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MINISTERE
DES RÉPUB LIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES ÉTRANGÈRES
PARIS, LE 10 juittet 1990

LE DIRECTEUR
DES AFFAIRES JURIDIQUES

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 5 juillet
1990 dont le texte suit :

"Moir la N te canadienne du 5 juillet 1990)"

J'ai l'honneur de vous faire savoir que ces dispositionsrecueillent l'agrément du Gouvernement de la Républiquefrançaise. En conséquence, votre lettre du 5 juillet 1990 etcette réponse constituent un Accord entre nos deuxGouvernements modifiant l'Accord du 30 mars 1989. Cet Accordentre en vigueur à la date de la présente lettre.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Ambassadeur, lesassurances de ma très haute considération.

Jean-Pierre PUISSOCHET

Monsieur Claude T. CHARLAND
Ambassadeur du Canada auprès
de la République française
35, avenue Montaigne
75008 PARIS


